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nationale sur l'habitation pour satisfaire à ce besoin
urgent au Canada?

L'hon. Ron Basford (ministre d'État chargé des Affai-
res urbaines): Monsieur l'Orateur, le programme d'aide
pour l'accession à la propriété adopté par le Parlement, est
conçu précisément pour satisfaire les besoins des gens à
revenus faibles et modestes.

Une voix: Est-ce tout ce que vous avez?

M. Basford: Il commence à porter des fruits et fonc-
tionne extrêmement bien dans presque tout le pays. La
déclaration à laquelle le député a fait allusion se rapporte
à la région métropolitaine de Toronto où le président de la
SCHL a lancé un appel tout à fait spécial aux entrepre-
neurs en construction afin qu'ils profitent du programme.

LA HAUSSE DU COÛT DU LOGEMENT-DEMANDE DE
MESURES FISCALES CONTRE LES EXACTIONS DES

AMÉNAGEURS

M. David Lewis (York-Sud): Permettez-moi une der-
nière question supplémentaire au ministre des Finances.
Les statistiques et les déclarations faites par les magnats
de l'industrie de la construction démontrent que le prix
des maisons n'a presque aucun rapport avec le coût du
terrain, de la main-d'œuvre et des matériaux parce que les
constructeurs de maisons et les promoteurs profitent de
l'énorme demande au pays pour exploiter sans raison les
acheteurs. Puis-je demander au ministre des Finances s'il
va étudier, s'il ne le pas déjà fait, la possibilité de prendre
des mesures fiscales efficaces afin de mettre fin à cette
exploitation des gens qui désirent acheter une maison de
la part des promoteurs-constructeurs?

L'hon. John N. Turner (ministre des Finances): Mon-
sieur l'Orateur, je prends note de la déclaration faite par
l'honorable député et je continuerai de consulter mon
collègue le ministre d'Etat chargé des Affaires urbaines à
cet égard.

[Français]
ON SUGGÈRE LA DISTRIBUTION D'UN DIVIDENDE PAR LA

BANQUE DU CANADA EN VUE DE PALLIER
L'AUGMENTATION DES PRIX DES DENRÉES

ALIMENTAIRES

M. Réal Caouette (Témiscamingue): Monsieur l'Ora-
teur, je désire poser une question supplémentaire au
ministre des Finances.

Étant donné que le prix des denrées alimentaires a
augmenté de 9.3 p. 100 alors que les salaires des ouvriers
augmentent dans une proportion de 3 à 5 p. 100, le ministre
considère-t-il sérieusement la distribution d'un dividende
national par la Banque du Canada pour équilibrer le pou-
voir d'achat des ouvriers avec le coût de la vie réel?

L'hon. John N. Turner (ministre des Finances): Mon-
sieur l'Orateur, je ne crois pas que la suggestion avancée
par l'honorable député soit le remède approprié.

[Traduction]
LA HAUSSE DU PRIX DES DENRÉES ALIMENTAIRES-LES

MESURES IMMÉDIATES ENVISAGÉES PAR LE
GOUVERNEMENT

M. James A. McGrath (Saint-Jean-Est): Monsieur
l'Orateur, ma question s'adresse au premier ministre. Vu

Questions orales
la hausse annuelle de 18.4 p. 100 du prix des denrées
alimentaires, soit la plus élevée depuis 1951, et vu le fait
que le Parlement s'ajournera peut-être bientôt pour le
congé de Noël, le premier ministre nous dirait-il quelles
mesures le gouvernement va prendre pour soulager les
Canadiens sans tarder en baissant le prix des aliments au
pays?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Mon-
sieur l'Orateur, la réponse à ces questions a déjà été
donnée.

Des voix: Oh, oh!

M. McGrath: Monsieur l'Orateur, je n'ai pas entendu la
réponse du premier ministre. Peut-être puis-je lui poser la
question de nouveau, ou encore, peut-être voudra-t-il y
répondre maintenant. Je vais poser une question supplé-
mentaire au premier ministre. Son gouvernement a-t-il
l'intention d'agir à l'égard de cette hausse scandaleuse du
prix des denrées alimentaires au Canada?

Des voix: Bravo!

Des voix: Oh, oh!

Des voix: C'est une honte!

M. Trudeau: Monsieur l'Orateur, ...

Des voix: Oh, oh!

M. McGrath: Monsieur l'Orateur, j'invoque le Règle-
ment. Le premier ministre ne fait aucun cas du problème
le plus grave au pays aujourd'hui. Qu'il ait eu l'appui du
NDP hier soir ne le décharge pas de ses responsabilités de
chercher des remèdes à l'inflation.

Des voix: Bravo!

M. McGrath: C'est pour lui une obligation de répondre à
ma question sur-le-champ.

Des voix: Oh, oh!

M. l'Orateur: A l'ordre, je vous prie.

M. Trudeau: Sur le même rappel au Règlement, mon-
sieur l'Orateur, je signale au député que j'ai répondu à ses
deux questions; s'il n'a pas entendu les réponses, c'est à
cause des éclats de voix de son côté de la Chambre.

Des voix: Bravo!

e (1420)

M. Trudeau: Je veux juste ajouter, monsieur l'Orateur,
que ce n'est pas dans mes habitudes d'élever la voix,
comme le fait le député, pour me faire entendre malgré les
cris, ce que lui doit faire.

Des voix: Bravo!

Des voix: Oh, oh!

M. Stanfield: Monsieur l'Orateur, je veux dire au sujet
de ...

Des voix: Oh, oh!

M. Crouse: Qui est-ce qui crie, maintenant?

M. Stanfield: Monsieur l'Orateur ...
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